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L’accord en quelques mots

La France et la Corée ont signé le 6 décembre 2004 

une convention de sécurité sociale ayant pour but 

principal d’éviter que les travailleurs français

détachés par leur employeur en Corée (et les 

travailleurs coréens en France) ne paient de 

cotisations sociales dans les deux pays à la fois. En 

outre, les périodes travaillées en Corée sont 

dorénavant prises en compte pour la retraite française.

La convention couvre rétroactivement les cotisations 

versées en Corée avant l’entrée en vigueur de la 

convention le 1er juin 2007, y compris par les 

travailleurs détachés.

Le NPS

Le National Pension Service est l’interlocuteur 

administratif des employés étrangers en Corée pour 

l’ensemble des régimes, y compris ceux qui ne sont 

pas gérés par le NPS. Pour toute question et pour 

vous aider dans vos démarches,  contactez le bureau 

international du NPS au +82 (0)2 2240-1081/1089 ou 

sur http://www.nps.or.kr.
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Les dispositions générales

Les régimes concernés

Il s’agit essentiellement, pour la France, de 

l’assurance maladie et maternité, de l’assurance 

accidents du travail et maladies professionnelles, le 

régime général d’assurance vieillesse et les 

prestations familiales. Sont en revanche exclus les 

régimes spéciaux de la fonction publique et les 

régimes de retraite complémentaires. 

Pour la Corée, l’accord s’applique aux régimes légaux 

d’assurance : vieillesse (NPS), accidents du travail et 

maladies professionnelles, et maladie. Est exclu le 

nouveau régime de retraite complémentaire (facultatif 

jusqu’en 2010).

La population concernée

Sont visés les travailleurs salariés et non salariés. 

Leurs ayants-droit et survivants bénéficient également 

de la convention.
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Pour les travailleurs détachés

Les individus concernés

Le détachement concerne les travailleurs sous contrat 

en France que leur employeur envoie travailler à

l’étranger. Ils restent assujettis à la sécurité sociale 

française (assurances vieillesse, maladie, allocations 

familiales), c’est-à-dire qu’ils conservent l’obligation d’y 

cotiser (parts patronale et salariale) tout en bénéficiant 

de ses prestations. Le détachement peut durer jusqu’à

trois ans et il est renouvelable une fois.

Auparavant, les travailleurs détachés devaient cotiser 

à la fois en France et en Corée. En vertu de la 

convention, ils sont désormais (depuis le 1er juin 2007) 

exemptés des cotisations obligatoires en Corée.

L’arrivée en Corée

Pour bénéficier de l’exemption, le travailleur remet au 

NPS une « attestation concernant la législation 

applicable », délivrée par sa caisse de sécurité sociale 

française. Il doit être en possession de ce document 

dès son arrivée.
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Pour les travailleurs détachés

Le départ de Corée

Le travailleur détaché n’est pas tenu de signaler au 

NPS la fin de son séjour en Corée. S’il reste en Corée 

après la fin de son détachement, le travailleur est 

assujetti au régime coréen (voir plus loin la situation 

des non détachés).

Sortie du régime coréen et français

Les travailleurs détachés en Corée peuvent sortir du 

régime coréen dès le 1er juin 2007. Réciproquement, 

les travailleurs de sociétés coréennes détachés en 

France peuvent sortir du régime français.
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Pour les travailleurs non détachés

La population concernée

Les travailleurs français sous contrat coréen sont 

assujettis aux régimes légaux coréens, y compris :

- les travailleurs en contrat local avec une filiale de 

société française,

- les travailleurs indépendants ou à leur compte,

- les salariés dont le détachement a pris fin.

L’arrivée en Corée

Il incombe au salarié assujetti à la sécurité sociale 

coréenne de se renseigner auprès de son employeur 

quant à ses obligations légales concernant les régimes 

légaux coréens.

Note : L’assurance chômage n’est pas concernée par 

la convention bilatérale de sécurité sociale, mais elle 

est facultative pour les étrangers.
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Pour les travailleurs non détachés

Les régimes coréens

La retraite

La  cotisation retraite est de 9% du salaire brut. Elle 

est répartie également entre l’employé et son 

employeur (4,5% chacun). Les travailleurs âgés de 18 

à 60 ans sont assujettis à ce régime.

L’assurance accidents du travail et maladies 

professionnelles

Cette assurance est la seule pour laquelle l’employeur 

assume la totalité des cotisations, de 0,006% à

0,522% du salaire brut, selon le secteur d’activité. Les 

étrangers sont couverts.

L’assurance maladie

Le taux de l’assurance maladie obligatoire coréenne 

est de 4,77% du salaire brut. Les cotisations sont 

prises en charge par l’employé et son employeur à

parts égales (2,385% chacun).
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Pour les travailleurs non détachés

L’exception de l’assurance maladie

L’affiliation des ressortissants français à l’assurance 

maladie légale coréenne est facultative. Les 

travailleurs français doivent s’affilier aux régimes 

coréens pour les autres risques, mais peuvent choisir 

d’être couvert par la Caisse des Français de l’Etranger 

(ou une autre) pour la maladie.

Cette dérogation est due au fait que la couverture 

offerte par le régime coréen d’assurance maladie est 

inférieure à celle du régime français. 
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Pour les travailleurs non détachés

La totalisation

La totalisation permet d’additionner les périodes 

travaillées dans les deux pays afin d’atteindre le 

minimum requis pour ouvrir droit à la retraite. 

Ce minimum est de 40 ans en France (dans le régime 

général) et de 10 ans en Corée. 

(Il faut aussi atteindre l’âge requis : 65 ans en France, 

60 ans en Corée, à l’heure actuelle.)

La demande de totalisation se fait auprès des autorités 

coréennes (NPS) ou françaises à l’âge de la retraite.

Cas pratique

36 ans de cotisation en France

+ 5 ans de cotisation en Corée

——————————————————

= 41 ans de cotisation

Ce total ouvre donc droit à la retraite en Corée et en 

France (41 > 10 et 41 > 40).
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Pour les travailleurs non détachés

Le versement de la retraite…

Les droits acquis en France sont versés uniquement 

sous forme de pension.

Les droits acquis en Corée peuvent être versés de 

deux façons différentes : une pension ou le capital-

retraite en une seule fois.

…sous forme de pension (Corée)

L’assuré touche à partir de l’âge de la retraite coréen 

une pension dont le montant dépend de ses 

cotisations cumulées. C’est la seule possibilité s’il a 

cotisé plus de 10 ans en Corée.
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Pour les travailleurs non détachés

…sous forme de capital-retraite (Corée)

Le capital-retraite est la somme des cotisations plus 

les intérêts cumulés. Il est versé en une seule fois. 
Attention: Le versement annule les périodes coréennes et 

donc la possibilité de les totaliser pour la retraite française.

Le versement du capital-retraite est possible à

condition d’avoir cotisé moins de 10 ans et peut être 

réclamé dans les cas suivants :

�L’assuré quitte la Corée (émigration). La demande 

doit alors être présentée moins de cinq ans après le 

départ. (Si l’assuré a cotisé moins d’un an en Corée, le 

versement du capital-retraite est obligatoire et 

automatique, sans qu’il soit nécessaire d’en faire la 

demande.)

�L’assuré atteint l’âge de la retraite coréen (tout en 

ayant cotisé moins de 10 ans en Corée).

�L’assuré décède avant l’âge de la retraite ou son 

départ de Corée. Ce sont ses ayant-droit qui font alors 

la demande, que le NPS peut refuser, auquel cas les 

ayant-droit toucheront une pension.
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Rétroactivité

Selon le NPS, les cotisations retraite versées en Corée 

par les travailleurs non détachés et détachés avant 

l’entrée en application de la convention le 1er juin 2007 

sont rétroactivement couvertes par ces dispositions.

Cela signifie notamment que les travailleurs 

détachés qui sont sortis du régime coréen après cette 

date peuvent réclamer le versement du capital-retraite 

correspondant à leurs cotisations coréennes s’ils ont 

cotisé moins de dix ans et à condition d’en faire la 

demande à leur départ de Corée.

Les travailleurs non détachés voient quant eux leurs 

cotisations antérieures au 1er juin prises en compte 

dans le calcul de leur retraite.

Cela vaut également pour la totalisation des 

périodes de cotisation : les périodes antérieures au 

1er juin sont prises en compte pour l’ouverture des 

droits à la retraite, en France comme en Corée .
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Pour aller plus loin

Le CLEISS

Le Centre des liaisons européennes et internationales 

de sécurité sociale (CLEISS) assure la liaison entre les 

organismes français et les organismes étrangers de 

sécurité sociale. 

Vous y trouverez des informations sur les mesures 

transitoires de la convention et des formulaires 

nécessaires à certaines démarches.

http://www.cleiss.fr/index.html

Le décret d’application en France

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/U

nTexteDeJorf?numjo=MAEJ0754764D

Les démarche administratives

Pour plus d’informations et télécharger les formulaires 

nécessaires à vos démarches, voir :

CLEISS - Dispense d'assujettissement

CLEISS - Pour en savoir plus
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Spécimen du formulaire d’attestation
à remettre au NPS


